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de la page 9)
qu’il appartient de 

"ee atwpidra qu’on 
immigrai air le

” ina Français, 
ra dans leur

las Canadiens appreo- 
du Canada, la vraie 

et il n’jr aura 
à vaincre que 

_ eitiia par Ica
■glas volontaires, les fanatiques 

* *■ races et de toutes Ica
i viennent ici violer une 
trop large et trop Men

ons aurons fait ces 
pourrons envisager 

avec confiance, aana crain
te de voir nee fila et non petit» Ills 
formé» aoua l’injustice dime oli- 

■ BOU Telle.
pourrons avoir foi au droit 

naturel et à cette doctrine humani
taire la pim suMime, qui ne veut 
pas qd’on fasse aux autres ee 
qu’en ne voudrait pas qui noua fût 
fada à nana-mêmes, doctrine qui est 
i la base de toute jmtirn et de 
toute M vraiment digne» dn nom.

Ceux qui persécutent In langue 
maternelle d un peuple créent des 
martyrs et obtiennent un résultat 
contraire à celui quite espéraient 
de le peraéaatém.

L’abolition d» la langue fran- 
çaira au Canada tara 1» plus
~"*2»*aux State-ünia; ear e’eat la 

française qui, au Canada, eon- 
! la pim aolide loyauté à la 

me britannique, en raison 
des libertéa qui lui août ac

te plein mage de sa 
le «t pourle libre 

de as religion.
* vau à formuler, ee 
: Ne Jamais laisser am- 

nee droit» pm qni que 
ee soit; noua avons la justice di
vine et la justice humaine pour

IV______ JLLnscours au
Mcourt

Le eomité organisateur de ln Lan
gue Française au Canada m’a in
vité à traiter ee soir te sujet inscrit 
au programmai “De l'exercice des 

à 1* langue frau

d's! longtemps hésité i accepter 
tâche difficile et périlleuse que 
nia bien volontiers cédée à un 

re, malgré les instances réitérées 
secrétaire général, al je n'eusae 
int de pcnün l’eacaaion d’offrir

de la province d’Ontario, 
l’honneur de représenter 

particuliérement, l’expree- 
de leur profonde gratitude 
la généreuse et patriotique

qui g fliti—11(10 à CC
et pour le dévouement ad- 
qui seul en e pu amerer le 

lelatant dont toute le 
d'Amérique est, en 

it ,1e témoin ému et re

H a fallu un courage, un dévoue
rai et un labeur iulaaaeblee pour 

vaincre tes hésitations et tes crain
tes do. quelques-uns et surmonter 
les ohetaelee apporté» par dr«utre»; 
ceux-là wulement qui ont porté Ir 
fardeau de la préparation et de la 
rénarite de ee Congrès pourraient 
noua en donner la mesure réelle 
Ceux dont te rôle principal est.

le mien du reste d’applau
dir au succès et de recueillir le» 
fruits qui naîtront de cette bienfai- 
sante réunion, ont le devoir, com
me le plairir, de proclamer dans un 
sentiment de gratitude et d’admi
ration vivement ressenti, que ce 
aueeès est l’œuvre surtout du pré
sident et du secrétaire du Comité 
organisateur.
Grèce à eee Messieurs, le grief déjà 
trop vieux des groupes eanadiena- 
françai» disséminée un peu partout 
sur le continent nord américain, 
provenant de l’indifférence, au 
moins apparente, à leur égard, des 
nôtres dans la province de Québec, 
est mort le jour même de la nais 
aanee dn Congrès de 1912. Aimai 
tes 260,000 Canadiens Français 
d'Ontario, dont le suis l’humble 

parole, ont-ile reçu dans Val
et avec enthousiasme l’ap

pel lancé des hauteur» de la vieille 
cité de Champlain, la dépositaire et 
la gardienne constamment fidèle de 
la langue et des traditions ances
trale». Pour nos Canadiens Fran
çais d'Ontario, cette réunion, plei
ne de substantielles promesses, ar
rive bien à l’heure où nous en 
avion» 16 besoin le plu» urgent, au 
moment même où nous sommes en
gagés dans une lntte bien difficile 
et bien inégale pour la survivance 
de la langue maternelle dan» la pro
vince voisine.

Settle, la vigilance de la vieilk 
garde pouvait donner anx avant- 
poste» d'Ontario, et de» provinces 
de l’Ouest et de l’EfoJVappui et tear inspirer te eoùfl^ùâwmairm 
an maintien de leurs positions. Le 

rès de 1912 était plus néces- 
it il aéra plutôt utile aux 

groupe» français des autres provin
ce» qu’à eelni de Québec.

eelui-ci, c’eut surtout la 
dn doux parler appris 

foyer paternel, dent fl a par- 
l’usage incontestable et ineon- 

eeex-lù e’eat plutôt te

jxirie
légre»

gage d’un renfort formidable daaa 
leurs efforts pour son maintien.

Le sujet que l’on m’a confié est 
auati vaste que délicat : il est hérissé 
de difficulté» et susceptible d’ap
préciations bien diverses.

1.—Les droits juridiques de la 
langue française au Canada,—Je 
n'ai ni te tempe ni la compétence 
voulus pour k traiter dans eee di
ver» aspects. Du reste, pour faire 
œuvre utile et pratique, je ue eau 
rate m "écarter pour uu instant du 
cadre que k titre assigné i mas 
nlnervationa prescrit nettement

U-a droite de la langue française 
au Canada dans leur application 
en dehors de la province de Qué
bec, où elk jouit en droit et en 
fait d'une égalité complète avec la 
langue anglaise, n’ont paa été dé
finis aussi nettement et reconnu» 
aussi explicitement que nous k 
voudrions ou que noua en avions k 
droit.

Tous noua sentons bien ee que k 
traité de Parte aurait pu et aurait 
dû être, et ee que malheureusement 
il ne fut paa, en ee qui concerne 
l'une dea meilleures part» de notre 
héritage ancestral; s’il noua avait 
jhmaia été ou s'il noua était main
tenant parais de le refaire ou de 
l’amender, noua savons tous de 
quelle façon nous le ferions, "et let 
mote pour k dire nous viendraient 
aisément’’.

Je dote cependant exprimer une 
fois de plua l’amer regret de la 
parte que eet oubli noua a causée ; 
tout en exprimant l'espoir qu’un 
jour peut-être la majorité en oe 
pays * rendra à l’évidence et recon
naîtra d’une manière pratique ee 
que la justice.la plu» élémentaire, 
de même que les intérêts et le» be
soin» de la patrie commune, exi
gent è l'endroit de la langue fran
çaise, la première implantée et la 
seule usitée, ai Von excepte celle dea 
aborigènes, pendant un aièele et 
demi sur les trois quarts du con
tinent nord américain, en lui con
cédant l’égalité parfaite ehes tons 
les groupe» français du Canada, 
qui composent un tiers de aa po
pulation et qui ont tours donné au 
drapeau et aux institutions britan
niques k tribut de leur allégeance 
constante et de leur loyauté inal
térable.

Oeei cependant n’est qu’un es
poir et nous ne sommes paa ici oe 
soir pour noua bercer de beaux rê
ves, mai» plutôt pour faire k bilan 
d» la situatidB réelle des droite re
connus à notre langue maternelle.

Avant tout, gardons-nous de noua 
illusionner sur nos vrais moyens 
d’action au point de vue juridi
que. 11 aérait tout à fait puéril, 
dangereux même pour noua de noue 
payer de moto. Et vous ne me 
pardonneriex paa, paa plu» que mas 
compatriotes d'Ontario, ai je me 
permettais ou d’ignorer ou de mé
connaître l'étendue véritable des 
droits de la langue française au 
Canada Nous de la province voi
sine avons eu trop souvent à souf
frir du fait que dans la province 
de Québec on a parfois oublié, ou 
semblé oublier, que notre situation 
est bien différente et nous avons 
trop souvent ressenti le contre
coup dea revendications, quelque
fois trop agreraivw et parfois inu
tiles, pour bton intentionnées qu’el
les fussent, faites par ceux qui 
avaient le moins à souffrir de la 
part faite è notre langue, pour w 
donner k vain plaisir de noua 
leurrer sur nos droite réels et les 
garanties dont ils jouiweut. Il con
vient done, il eet absolument né
cessaire que la véritable situation 
juridique de la langue française 
dans Québec, dans Ontario, dans 
les Provinces maritimes, comme 
dans celles de l'Ouest, ne soit per
due de vue, ai noua voulons nous 
rende un compte exact des moyen» 
que la loi noua met en mainalcom- 
me de eeux qu'elle ne noua donne 
paa ou qu’elle laiaac à notre initia
tive comme individu» ou comme 
race, pour assurer le maintien et 
la diffusion du verbe français au 
Canada. Et par droits reconnus il 
faut, il me aemble certain, w limi
ter è ceux qui sont reconnus léga
lement ; eeux-là seulement que la 
loi nous garantit expressément. l«e 
texte de nos loi» constitutionnelle* 
constitue pour moi en ce moment 
k champ clos où la queation peut 
et doit le débattre et * résoudre. 
Forcément, il faut pour Ir moment 
écarter nos désira, de même que no* 
espérances.

L'appréciation juridique qu’on 
m’a demandé de faire des droits 
reconnus è notre langue au Canada 
ne me permet pas d’invoquer ou 
le droit naturel ou le droit des 
geps. ou la tradition on l'usage, ô 
part bien entendu, et toujours en 
dehors du domaine de la familk, 
de celui de l'église et des relations 
personnelles et d'affaires, dans les- 
qeuls la liberté individuelle reste 
et restera toujours k seul guide et 
la maîtres* suprême ; car ce aérait 
de la dérnière tyrannie et tout à 
fait nf vain pour l’Etat d’essayer 
A entraver on à proscrire l'usage 
d’une langue quelle qv’elk soit, en 
ce qui concerne la famille, la cons
cience et les rapporte personnels 
de tonte nature. En matière d'édu
cation, non» ne pouvons paa non 
plus invoquer la loi naturelle puis
que la constitution écrite, qni non» 

-régit, a elkÇrtême défini ira droite 
dn français/dans l’école contrôlée 
ou subventionnée par l’Etat. Noua 
pouvons, il est vrai, appuyer nos 

/testions pour I "extension dea 
droite de notre langue maternelle 
sur les motifs poissante que non» 
offrent ici la loi naturelle, la tradi
tion, notre invincible attachement

au aol natal, notre contribution an 
développement et an progrès de U 
patrie canadienne, ainri que notre 
intérêt A son expansion, de même 
que notre part è sa prowiérité pré
sente et future.

Far droite reconnu», il faut donc 
entendre arukuieut les droite que 
la constitution on la loi recommit 
présentement et explkiteaaent è la 
langue française dans la domaine 
de te vie publique, c'est-à-dire dans 
Ire rapporta que Ica citoyen» sont 
obligé* d'avoir entre eux pour 
1 exercice île leur» droits, comme 
pour I 'aecompltoeemeut de leurs de
voir» civiques ; et encore sonunea- 
noua obligés de distinguer entre tea 
pointa divers de notre territoire na
tional, puisque eee droite ne sent 
paa uniformes dans toutes tes pro
vinces.

Ainsi, 1a loi reconnaît au parler 
français au nord de te rivière Ot
tawa ce qu’elle lui refuse au and. 
H fact donc distinguer entre k do
maine fédéral et le domaine pro
vincial et distinguer encore entre 
Iss divers domaines provinciaux— 
Québec d’une part et les antres 
provinces.

Le fait véridique tout regrettable 
qu'il soit, est qu’il nÿ a que dans 
le domaine fédéral et pour te pro
vince de Québec que te constitu
tion décrète l’égalité dre deux lan
gues. Au Parlement dn Dominion, 
A te Législature d» Québec, devant 
là tribunaux fédéraux et eaux de 
la province de Québec seulement te 
langue française a-t-elk <#g droits 
égaux à ceux à eaux d» 1a langue
anglaise. 

Lee disdispositions de te section 133 
de l’Acte de l’Amérique Britanni
que du Nord, qui proclame les 
droits égaux du français et de 
l’anglais devant Ire chambres fédé 
raies, les trihigiaux fédéraux et te 
législature ainsi que les tribunaux 
de Québec, et celles de te section 
93 du môme Acte, qui donne aux 
législatures provinciales le pouvoir 
exclusif de légiférer en matière 
d’éducation, constituent te somme 
totale dea droite légaux officielle
ment reconnus à la langue fian
çai* au Canada-, ce sont tes acute 
droits explicitement reconnue è no
tre langue; ee sont ha Mais qu’on 
ne peut noua enter - sans l’aawn- 
timent dn parleir nt impérial; ee 
sont las seuls que la constitution ou 
te loi noua garantisse formelle
ment; ee sont les Mute que te loi 
aoua permette d’exiger et noua 
donne les moyens d’exercer.

N’oublions pas que l’acte de 11 
Confédération canadienne est un 
pacte, une convention, qui, comme 
toute convention, lie et oblige tea 
parties contractantes ; ■’oublions 
paa que ee «ont là les nuis droits 
que nous avons réclamés en 1867, 
ou de moine les note sur lesquels 
nous avons insisté, lorsque noua 
avons donné notre asrantunent au 
pacte fédératif et que nous somme» 
entrés dans te confédération.

11 est regrettable aana don te que 
l’ont n’ait pas insisté sur des tex
tes plus explicite» et plu» étendus. 
Ce que je disais du traité de Parie 
• ’applique également à te conven
tion fédérale ; ai noua pouvions au
jourd’hui la refaire ou l’amender 
noua saurions bien réclamer et ob
tenir davantage. Si nos représen
tante aux délégations, d’où est sorti 
l’acte constitutionnel, avaient pré
vu que te race françaiw, à cette 
époque presque entièrement confi
née dans le H aa Canada, devait * 
déverser dans les autres province» 
faisant alors ou devant plua tard 
faire partie de te confédération, il 
est plus que probable qu’ils au
raient demandé et obtenu une plu» 
ampte liberté pour 1a pratique et 
l’expansion de notre lanfpie d’ori
gine partout sur le territoire na
tional.

Tels cependant le fait et te vé
rité, telle la situation juridique du 
français au Canada. Il aérait, je 
le répète, puéril de le méconnaître 
ou de l’oublier.

Le mal n ’est peut-être pas tout n 
fait irrémédiable ; pour le moment 
il n’existe paa dans la loi. Peut- 
être wra-t-il un jour trouvé, quand 
nos concitoyen» de langue anglaise 
le seront remis de la folle peur que 
leur inspire la concurrence que la 
langue française peut faire à la 
leur, qui est parlée par plqs de neuf 
contre un sur ce continent et qui n 
l’appui formidable du commerce, 
de l’industrie et de la finance, ou 
que, mû» par dea sentimento de 
justice ou de générosité, ils nous 
Importeront eux-mêmes: ou en
core, ee qui est fort peu probable, 
si la minorité fronçai* d’aujour- 
d’hui devient un jour la majorité.

I-a première partie de ma tâche 
ce soir est terminée. Je me ante ef
forcé à définir aueai clairement et 
aussi brièvement que possible la si
tuation juridique, telle qu’elle 
m’apparaît, de la langue fronçai* 
dans notre domaine publie: ehow 
dn reste facile puisque je n’ai eu 
qu’à répéter ce que loua savent, 
qu’à faire une constatation, brutale 
peut-être, tans doute regrettable, 
mais évidemment nécessaire en cette 
occasion. En effet, il ne me paraît 
paa douteux que ai nous vouions 
perpétuer notre langue sur te terre 
canadienne nous devrons forcément 
employer des moyens en dehors de 
ceux que l’état eet obligé de noua 
fournir, c’est-à-dire les moyens ou 
plutôt le» sacrifiera personnel» que 
nous inspireront notre amour pour 
notre langue maternelle et notre 
détermination d’en perpétuer l’ex
istence.

H—De l’exercice des droite re
connus à te langue fronçai* au 
Canada.

Ce B’eet paa aana de vive» appré-
Misions que j’aborde le terrera où
sujet que l’on m’a confié m’a-

ène inévitahkmvnl : l’exercice des 
droit» reconnus Aja langue fron-

II me faut maintenant quitter k 
champ étroit de te vérité juridique 
pour entrer sur le terrain incertain 
et plein de dangers de l’explora
tion et de te spéculation. Votre 
extrême bienveillance et.la eerti 
tilde que je puis compter sur toute 
votre indulgence me décident à 
prendre pied sur ee terrain glissant 
et à voua exposer cours gvuwuvnt 
k résultat d» rasa ohwrvation» et 
ha roneluhioas qui me parroiraent 
justes et rateonnabke. Je n’aurai 
au rente d’autre mérite que celui de 
dire franchement tonte ma pensée 
et d’expos* eourageurèmeot ma 
manière d’envisager ee problème 
complexe et pkiu de perplexités 
troublante*

J’ai déjà indiqué et précisé les 
droite officiellement reconnus par 1a 
constitution ou te loi, eeux que 
noua pouvons exercer aa parlement 
fédéral, à te législature provinciale 
et devant les cours de justice fédé
rales et de Québec de même en ce 
qui concerne l’éducation publique 
dans cette province.

Exerçons-nous eee droits généra
lement dans leur plénitude! Utili
sons-noue toute te pniaaanee, encore 
teès.Koeede, quoique restreinte, que 
noue concède notre législation f 
Sinon devrions-nous k faire tou
jours et quand même on an moins 
dans une plue large mesuré!

Uu pointons en nette question 
aaaex épineuse, peuvent ne pas être 
unanimes, au moins en ee qui con
cerne tout d’abord le parlement fé
déral. Il eetnertain qu’à 1a Cham
bre des Cemmunee et peut-être da
vantage au Sénat, k droit de dis
cuter en français s'exerce de moins 
en moine ; de fiait, ceux-là seuls qui 
sont effrayée ou intmidês par te 
difficulté de parler en anglais, k 
font dans ln langue françaiw. 
Etant donné qu’il n’y a pas dans 
las deux Chambres à Ottawa, en 
tout six députée et sénateurs d’ori
gine anglsiw connaissant suffisam
ment le français pour leur permet
tre de bien comprendre ou de sui
vra d’aaass près un discours dans 
notre langue .alors que les sénateurs 
et ka députée de langue anglaiw 
constituent plua que les trois quarts 
du total, il n’est pas surprenant 
que les membres français des deux 
Chambres, qui tous comprennent 
bien te langue anglaiw, exercent ai 
peu leur droit de parler dans leur 
langue maternelle. Tout regretta- 
bk que soit eet état de choses, il 
wroit encore plue regrettable, à 
mon sens, ai les repréwntante de 1a 
rase français» w servaient de 1a 
langue maternelle à l’exclusion de 
te langue anglaiw. Nos vues, nos 
opinions, nos besoins, nos aspira
tion» comme citoyens de ee paya 
et comme représentants de te mino
rité françaiw, ne wraient paa’ ou 
w raient peu connu» de ceux avec 
qui noua partageons le droit et le 
devoir de participer à l'adminis
tration de la ehoaq publique. A 
mon a via, e’eat aux mandataires de 
la langue françaiw individuelk- 
ment qu’il incombe de décider 
pour chacun te part que knr lan
gue doit prendre dans te diwuasion 
aux Communes comme au Sénat.

Tant que nos compatriote» de 
langue anglaiw ne wntiront pas 
l’avantage ou li nécessité pour eux 
d'apprendre notre langue, noua aé
rons forcément condamnée à non» 
servir, tant bien que mal, de kur 
langue, surtout an parlement d’Ot
tawa. Un jour, espérons qu’il 
n’esit pas trop éloigné, ils auront 
k wntiment de knè infériorité sor 
ee terrain; alors nous ,ou plutôt 
nos descendants, pourrons repren
dre l’occaaion/oroément ajournée.

Le wul vttfu que ee Congrès puis- 
w exprimer, il me semble, en ee qui 
concerne l’usage du français an 
Sénat et à 1a Chambre dea Commu
nes, est que nos concitoyens de lan
gue anglaiw apprennent notre belle 
langue et qu’on leur en facilite te 
tâche.

Ce qui est vrai au parlement fé
déral le demeure au même titre 
pour la cour Suprême et 1a cour 
de l'Echiquier; avec l'ohwrvation 
que là k devoir profemionnel im- 
pose strictement l’obligation de 
parler dans 1a mule langue que 
comprend le tribunal ou 1a majori
té dea jugea On a récemment nom
mé à 1a cour de l’Echiquier, un 
juge assistant qni, comme tous les 
québécois instruite, comprend et 
parle bien les deux langues officiel - 
le»; tous admettent que e’eat une 
amélioration fort acceptable, même 
nécessaire.

Quant à te Législature et aux 
tribunaux de te province -de Qué
bec, l’exercice dn droit de te lan
gue françaiw ne laisse rien à dési
rer, si ee n’est'peut-être en ee qui 
regarde la correction ou l'élégance 
du français que parfois l'on y 
parle. Voilà, il me semble, tout ee 
qu'il m’appartient de dire dea 
droite reconnus légalement à la 
langue française an Canada. Cette 
constatation eet bien modeste, elle 
n’est guère encourageante; elle 
n’est paa de nature à provoquer 
l'enthousiasme de eeux qni me font 
l’honneur de me 
ment knr très 
on de eeux qui auront le courage 
de lire mes observations, ai toute
fois k comité organic»tear » la 
témérité de ka foire imprimer.

Si dans l'arène parlementaire ou 
judiciaire jA rflUs les ehoeee de 
l'éducation. 1 extraira dee droite de 
te langue françaiw ne me semble

pas susceptible d’une extension au
tre que celle que produira l’i 
arment de a population parmi les 
nôtres, il parait bien évident qu’il 
y a place, et beaucoup, pour l'a
mélioration du langage écrit et dn 
langage parlé parmi nom, surtout 
de re dernier.

Certes, je ne puis m'arroger te 
compétence nécrosai re pour traiter 
avec autorité et comme il k mérite, 
cet aspect particulier d'an problè
me hérissé de difficulté».

Depute pim d’un quart de sto
ck, j'ai vécu et travaillé, dam un 
milieu anglais la plupart du temps; 
les nécessités de 'la profession, de 
1a vie publique et -des rapporta so
ciaux m'ont guère laissé de loisir* 
peer cultiver ka éléments de la 
langue maternelle, putois dans un 
petit séminaire à une époque où il 
fallait bien ee garder de parier “en 
termes’’. Que de fois jrai rementi 
profondément la privation des oe- 
caefone et des moyens, toujours pré- 
sente pour mes compatriote» de la 
province de Québec, de s’adonner à 
te culture des lettre* françaises. 
C'est voue dire ee qni n’est d'ail
leurs que trop évident que je n’ai 
nullement 1» droit, pas pim que la 
prétention, d’indiquer ici Ira 
moyen» à prendre dam Québec 
pour l’amélioration de l’idiome ma
ternel, tâehe que je laiaw anx per
sonnes autorisés et dont U y n un 
praê nombre -ù ee Congrès A 
d’autres, il appartiendra de dire 
les précautions qu’il y aurait à 
prendre et les réfomra.à accom
plir nom-même» et à exiger dee 
autres dans les ra triera publies, 
dans l'industrie, dans le commerce, 
au foyer domestique, à l'école, à 
l'église, dam les relations person
nelles, même ici dam cette pro
vince particulièrement. Me wra- 
t-il cependant permis de dire que 
la réforme qui s’impose davantage 
dans l’épuration de la langue fran
çaise au Canada, e'rat l’abandon ou 
plutôt l'ostracisme dn parler "ea- 
nayen”. Ce Congrès devrait dé
clarer te guerre à outrance et sans 
merci à ee parler malheureusement 
trop répandu et dont ne w gardent 
paa même eeux-là qui tout en con
naissant k danger ne craignent 
d’en donner l’exemple pernicieux. 
Des voix oins compétentes nom di
ront quelles sont les mesures à 
prendre contre ee péril et pour 
perfectionner notre langage parlé 
et écrit.

III.—L’exercice de era droits en 
dehors de te province de Québec.

Il wra plu» dans la rôle qu’on 
m’a assigné et qui me convient ai 
je me contente d’indiquer ce qni 
pourra assurer te survivance de 
notre langue, Iaimant à d’autres le 
soin de préeiwr le» mesures à 
prendre pour son perfectionne
ment.

Au reste il ne faut paa oublier 
que pour Ira groupes en dehors de 
Québec, ee n’est paa tant le per
fectionnement de te langue fran
çaise, comme aa conservation, qui 
constitue kur préoccpatkm majeu
re. J’oserais dire pour le moment, 
ils n’ont guère d’autre espoir, d’au
tre ambition ; la eoowrvation de 1a 
langue maternelle ramble pour 
longtemps encore devoir ample 
ment suffire à leurs moyens d’ac
tions, à leur énergie, et les requé
rir tout en entkr.

Noua de l’Ontario, des provinces 
de l’Est et de l’Ouest, noua aurons 
fait tout notre devoir, noua aurons 
réalisé nos espérances de l’heure 
présente, si nous donnons à 1a lan
gue françaiw, k moyen de vivre 
modestement ehes noua. Votre 
rôle à voua dans Québec, où 1a 
langue est et wra toujours bien vi
vante est de lui procurer une exis
tence plus large, plus bklle, plus 
exubérante; de lui ménager le rôle 
et Ira fouettons, de même que les 
succès, que notre origine, notre 
.nombre, nos traditions, notre hon
neur et notre devoir, comme notre 
amonr, commandent.

Quels sont Ira moyen» à notre 
disposition, quel» sont Ira moyens 
à votre disposition pour aaaurer à 
not e langue la eonwrvation et la 
vie t k perfectionnement dont elle 
est susceptible !

Quelques-uns de era moyens 
nous «ont commons, d’autres sont 
plutôt propre» à chacun.

Ceux qui noua sont communs, et 
ee sont les wnla qu’il m'appartient 
d’indiquer, ee sont Ira sacrifices de 
temps et principalement d’argent, 
il» sont Ira grands moyens, les 
moyens indispensables. Et il con
vient de le dire, ils sont le» moyens 
que nous n’avons pas suffisamment 
employés; eexiont ceux qui non» 
font surtout défaut Le résultat lo 
pins clair de mes recherche» et ee 
qui m’appareil k plus certain e’eat 
que notre peuple n’a paa fait tous 
les sacrifiera d’argent qu’il aurait 
dû et qn’il aurait pu faire pour 
assurer te survivance «t l’amélio
ration de aa langue, de même que 
pour les besoins et Ira fins de l’é- 
duration en général. Individuel- 
kment et collectivement notre peu
ple n’a guère fait son devoir et ne 
k fait encore aujourd'hui qn'à 
demi. ”

L'éducation est un» des premiè
re» néeeraités de 1a vie moderne; 
comme ka antres néeeemUe de la 
vie il faut en payer k prix; com
me Ira antres néeewitéa de la vie 
noua aurons en et non» aurons à 
peu près pour notre argent

Je dis à peu près; je m’explique, 
« que je devrais dire, ear e’eat 
une vérité ineeotratabk, e’rat que 
non» en avons eu plue que pour 
tre argent; et à quoi et à qni 
somme»-non» redevable».

Principalement an dévouement, 
an patriotisme «t à l 'abnégation de

qui en

notre clergé et de nas ordres reli
gieux qui de tout tempe on prodi
gué, comme ils k font encore l’édu 
ration et l'instruction aux nôtre*, 
à un prix considéré partout ailkurt. 
comme rkticukment insuffisant. 
Noua en sommes redevable» à l’U
niversité Laval, à l’Université 
d’Ottawa, à nos collèges et à nos 
couvent» établis un peu partout, où 
la réeptapenar monétaire des ser
vices inappréciables rendus est la 
moindre des préoccupation» de 
eeux qui Ira dirigent. Je ne suis 
paa prêt à proclamer que Fédéra
tion donnée'par k clergé et Ira or
dres religieux est la meilleure au 
monde, comme d'aucuns le préten
dent, ils noun faut bien admettre 
qu’elle n’eat pas beaucoup infé
rieure, comme d'autres l'affirment. 
En tout era je prétende, j’osa affir
mer sans crainte, qu'elle eet d* 
Iwaucoup supérieure au prix dont 
elle a été payée, et qu’il Veto que 
juste et convenable que k peupla 
canadien reconnais* sans équivo
que w qu’il doit ù ran clergé et anx 
ordres religieux en matière d’édu
cation.

Si nos petits séminaires, ai nos 
convents, ai nos éeoke des Frères, 
ai nra universités n’ont pas été ee 
qu’ils auraient pu être, alla ne 
sont paa aujourd’hui ce qu’ils pour
raient être, certes, te faute n’en est 
pas à eenx qui ont donné tour vie 
et leur labeur è l’éducation et qui 
n’ont reçu en retour que le plus 
strict né rems ire.

Maie il ne faut paa se contenter 
de souligner et de saluer leur dé
vouement ; il faut leur fournir Ira 
moyens de faire plua grand et plus 
bran encore. Il eet indéniable tou
tefois que te race française au Ca
nada n ’a nullement à rougir de te 
part faite par elk à l’éducation 
classique, pour laquelle on a ac
compli beaucoup et avw peu. D 
me ramble cependant constant, il 
est prouvé maintenant que non» 
n’avons pas tenu suffisamment 
compte (ira besoins et dea néeewitéa 
de 1a vie moderne et que pour pro
fiter des avantages matériels qu’of
frent notre payr'et eee réamorcés 
industrielles et commerciales, que 
pour noua assurer notre part légi
time de te fortune publique, noua 
n’avons paa donné anx nôtres l’é
ducation et l'instruction pratiques 
dont ils ont besoin pour faire avec 
aueeès concurrence à l’élément an
glais qni nous entoure. J» m'em
pira* d'ajouter que te province de 
Québec a tout récemment entrepris 
.érieuwment 1a tâche de combler 
cette lacune et aujourd’hui on fait 
beaucoup mieux que dans k passé.

Si on désire faire davantage pour 
aaaurer aux nôtres une plua large 
part de la fortune nationak et pour 
l’éducation en général, de même 
qne pour la culture françaiw en 
particulier, il faut bien w pénétrer 
de te nécessité absolue pour tous, 
pour l'état comme pour les indivi
dus, de faire plus large, beaucoup 
oins large, l’apport financier a 
l'une et i l’autre.

On ne saurait trop k répéter le 
moyen sûrement efficace, 1e wul 
moyen pour aaaurer dans Québec 
l’amélioration de notre idiome et 
sa eonwrvation dans Ontario et les 
autre» provinces de 1a confédéra
tion, e’eat le levier puiawnt de l'as
sistance pécuniaire.

Pour promouvoir la culture de la 
langue dans Québec et maintenir 
«a vto en dehors de cette province 
il faut que l’état et les individus 
uniawnt tours efforts pour amener 
d’abord le relèvement de l’éeoto en 
forçant les commiaaiona scolaires à 
donner à l’instituteur un traite
ment adéquat et à assurer la fré
quentation de l’éeoto par tons les 
enfants jnaqn’à un certain âge, qui 
ne devrait paa être moins de quinw 
ans, pais en donnant à nos écoles 
de tout genre Ira reamurera finan
cières nui kur manquent d’une ma
nière lamentable, et dont leurs ri
vales anglaisas sont si bien pour
vue».

Puisque nous ranimes ici pour 
faire k bilan de notre situation 
réelle, pour noua rendre un compte 
exacte dn rôle qne nous avons joué 
et que noua jouons en ee moment et 
pour bien mesurer te part de notre 
influence dans ' ln confédération, 
comme de celle que nous pourrions 
avoir, ayons le courage de foire la 
constatation du fait indéniable que, 
ou parce qne noue n’avons pas an 
apprécier à leur juste valeur Ira 
immenses possibilités commerciale», 
le développement et te progrès en 
perspective de notre territoire na
tional, on parce que non» avons 
manqué de courage on de confiance 
en nos moyens, ou encore ee qni me 
parait plus vraiwmbtebk, parce 
que era moyens ont été en vérité in
suffisants, noua n’avons pas pris 
notre part de te fortune publique, 
et comme conséquence néeraraire, 
pas pris te part d'influence que 
notre nombre justifiait.

Il faut done remédier à l’insuf
fisance de nos moyens ; il nous faut 
mieux préparer la génération qui 
pouara et celles à venir pour l’ae- 
quiaition de la fortune; il faut lui 
procurer m* édueatieo et un en
trainement plu» pratiques et lui in
culquer k goût des affaires.,

Et poor este il est néeraraire, ab
solument néeraraire de faire plug 
grande, beaucoup plu» grande en
core, la contribution collective ou 
indiriduelto en repéras à tontes nsa 
éeoke à partir de Féerie primaire 
jnaqn’à l'aniveraité.

Si, dans Québec comme daw On
tario, k sort de la langue dépend 
principalement de FiJkaeitl de 
système scolaire et «et pour beau
coup une question d’argent, il ne

"ant paa oublier, et c’eit mon de
voir d'insister plus particulière- 
.wot sur cette vérité que pour ka 

groupe* ontarien» la difficulté finan
cière rat et wra toujours encore 
tltta lourde. Lee Canadien» Fran- 
aia d’Ontario ont moiaa de for- 
une-que ceux de Qnébeovel chex 

eux k eoût de l'éducation rat <te 
près de 50 pour 100 plus élevé que 
dans la province françaiw. H leur 
faudra en outre lutter pour la sur- 
vivsuce de la langue maternelle 
non arulement à l'école mais un peu 
partout; dan» kur» rapporte w 
ciaux d’affaire» et politiqura, dan» 
la famille et, diaona-k en toute ain- 
«rité, à l'église.
C’rat là surtout que Ira con

tempteurs, Ira ennemie de notre 
langue, les assimilateurs aux mé
thodes insidieuses ou cyniquement 
brutales, poursuivent leur» œuvre» 
dans la province ontarienne, com
me ils iKfont du reste aux Etats- 
Unis. C’eikvoua dire que te sur
vivance du français dans Ontario 
wra te prix d’une vigilance cons
tante, d’un combat de tou» les ins
tants, exigeant de grands sacrifiera 
d’argent et de temps, une déter
mination finale et irréductible à 
parler français et le faire parler à 
nos enfanta ,

L'Association d'Education aide
ra sans doute puissamment dans te 
lutte pourvu qu’elle soit toujours 
éveillée, avertie et dirigée avec pru
dence et discernement; que ara ré
clamations et «ra revendication» 
soient faites aana éclat et sans pro
vocation aucune. Elle devra tout 
en respectant toujours l'autorité 
religieuse .insister, par tous les 
moyens légitimes, sur l’abandon 
complet et final du ayatème d’assi
milation pratiqué un peu partout 
dans Ontario et surtout par une 
grande partie du clergé catholique 
de langue anglaiw. Elle devra 
suaai essayer de diariper l’indiffé
rence, au moins apparente, qu’on 
wmble éprouver au Vatican à 
l’égard de notre langue. Elle de
vra continuer à insister auprès dea 
autorités romaines pour faire re
connaître et sanctionner le droit 
des Canadiens Français à avoir des 
évêques et dea prêtres français là 
où ils sont en majorité ; car il faut 
bien le constater, l'adversaire le 
oins redoutable de te langue fran
çaise an Canada et anx Etats-Unis, 
et k plua à craindre, parce que see 
moyens d’action sont constants et 
fwilement mie à exécution, est le 
clergé catholique de langue anglai- _ 
se qui, sur ce continent s'acharne à 
faire disnaraitre de l’égliw et do 
l’école tonte langue autre que te 
sienne, en s'appuyant sur la pré
tention, évidemment fausw, que les 
intérêts bien compris de la «aura 
catholique le demandent.

L’augmentation de la population 
française dans la grande province 
voisine par les moyens naturels et 
nar la migration de Québèc wra 
itiesi un fort appui dans la lutte; 
notre influence politique nous aide
ra sons doute, mais il faut bien se 
pénétrer de la pensée, de la certi
tude, devrais-je dire, que le succès 
dépendra de nous seule; ce wrait 
en vain que nous ferions appel à 
la générosité de nos concitoyens de 
langue anglaiw; ce serait en vain 
que noua ikur rappellerions notre 
générosité à leur égard dans la pro
vince de Québec. Un grand jour
nal d’Ontario disait encore tout ré
cemment : “It is not a question of . 
more or less generosity, it to a ques- 
lion of law. ;

L'usage de la langue françaiw 
dan» I’enwignement dans la pro
vince d’Ontario n’est paa sanc
tionné par la constitution ou par 
'a loi ontarienne ; il est tout sim
plement toléré en attendant qu’on 
le faaw disparaître, si on le peut. 
Les décisions toutes récentes du 
gouvernement d’Ontario ne le 
prouvent malheureuwment que 
trop clairement.

Et ceci malgré le rapport du Dr 
Merchant, rapport qui après tout, 
n est qu 'une apologie, ineonwiente 
probablement, mais très réelle tout 
de même, de l’école anglo-françaiw.
11 «et de plus indéniable que l'oa- 
t racisme du français dans Ontario 
eat presque général. Le geste hé- 
rolque dea 250,000 Canadien» Fran- 
çate ontariens qui ne veulent paa 
laiaser sombrer une lutte constante, 
quelque eoûteura qu’elle «oit poitr 
eux, au lieu de provoquer l’admi
ration, wmble avoir réveillé l’ani- 
moatté d’une grande partie de 1a 
population de cette province.

Aurai, je le répète, noua ne de
vons compter qne sur nos propres 
ressources, malheureuwment bien 
inadéquates, de même que sur 
1 augmentation de notre influence 
par l’aceroiawment de nra votre et 
sur notre détermination indéfecti
ble d’assurer chex noua la aurvi- 
vanee de la langue de no» pères.

El en outre noue ne pouvons 
compter sur l’appui moral, sur le 
concours matériel de la province 
de Québec, je crois qu’il nous fau
drait bien admettra te faillite ulti
me de 1a langue elle* noua C'eat 
là le message qu’au, nom de me» 
compatriotes d’Ontario je auto 
*erS* de remettre à as Congrès 
Votre appui moral noua «avons 
qull non. est aequto, voua noua «n 
avw donné des preuve», dans le 
paaaè; ee rangrès en eet la plue fé- 
rante, coma* te plua évidente.

Quel ert l’encouragement, quelle 
rat l’amtetance réelleet snhstan- 
ttelk qne vous ponvea noos sppor-

Votre détermination à améliorer,
• perfectionner pur Ira moyens 
principaux qne £ n’ai fait qu’in
diquer, pur l’œuvre particulière 

(Suite à te page 8)
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